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« Mieux légiférer » 
La corégulation et l’autorégulation  dans la politique législative européenne  

Longtemps incontestées et perçues comme incontestables, les normes imposées unilatéralement par le 
législateur suscitent de plus en plus d’interrogations et de critiques. 

On reproche à celles-ci de ne pas être compréhensibles. Manquant de clarté et de simplicité, elles souffrent 
même parfois d’un caractère lacunaire. Donnant « trop souvent l’impression de sortir tout droit des ministères » 
 [1], privées des conseils d’experts et de l’expérience des acteurs concernés, certaines sont inadaptées aux 
problèmes complexes qu’elles ambitionnent de régler et s’avèrent dès lors inefficaces. 

On leur reproche aussi de ne pas être accessibles. Les règles sont trop nombreuses et souvent éphémères si 
bien que le citoyen ignore leur existence et se heurte à des obstacles divers s’il cherche à en prendre 
connaissance. 

Paradoxalement, bien qu’ils semblent perdre confiance en leurs institutions politiques, beaucoup de citoyens 
réclament l’intervention du législateur dans des domaines divers, désireux que soient assurées la sécurité 
juridique et l’égalité de traitement entre eux. 

Un tel problème n’est pas le fait d’un seul Etat ou d’une seule institution. Mais il est particulièrement présent au 
niveau de l’Union européenne. Celle-ci est souvent considérée à la fois comme trop éloignée et trop envahissante 
 [2], tout comme son œuvre de réglementation. Et pour cause. Elle « réglemente tout, même la courbe des 
bananes! »  [3]. Dès lors, nombreux sont ceux qui font de moins en moins confiance à l’Europe pour mener à bien 
les politiques qu’ils souhaitent, ne comprenant guère le fonctionnement de ce système complexe. En témoigne à 
l’époque le rejet du Traité de Nice par l’Irlande, venu concrétiser le malaise européen à l’issue d’un référendum 
marqué par son faible taux de participation et « la piètre qualité du débat qui a précédé le scrutin »  [4]. Plus 
récemment, le rejet de la Constitution européenne en France et aux Pays-Bas a confirmé la méfiance de certains 
Etats membres à l’égard de l’Europe. 

Constatant ces désillusions et la crise de légitimité de l’Union européenne, la Commission, présidée alors par 
Romano Prodi, décide, au début de l’an 2000, d’engager une importante réforme de la « gouvernance 
européenne »  [5]. Ce défi est intégré parmi les quatre objectifs stratégiques de la Commission pour 2000-2005 
 [6]. Diverses mesures s’ensuivent alors, qui concrétisent les efforts consentis pour améliorer la législation 
communautaire. Parmi celles-ci, l’accord interinstitutionnel « Mieux légiférer » promeut des solutions visant à 
moins légiférer mais surtout à légiférer ensemble. 

L’accord interinstitutionnel « Mieux légiférer » : une étape clé dans la gouvernance 
européenne 

Le 16 décembre 2003, le Conseil, le Parlement et la Commission adoptent l’accord interinstitutionnel « Mieux 
légiférer » qui marque l’aboutissement de nombreuses réflexions menées au sein de l’Union européenne. C’est 
cet accord, et en particulier une nouvelle conception de la subsidiarité de l’intervention législative européenne 
qu’il consacre au travers de l’  autorégulation  et de la corégulation, qui constitue l’objet des réflexions qui 
suivent. 

A. — Du Livre blanc à l’accord interinstitutionnel

La Commission publie, le 25 juillet 2001, un « Livre blanc  [7] sur la gouvernance européenne ». Elle y argumente 
sa position selon laquelle l’Union « doit renouveler la méthode communautaire en suivant une approche qui parte 
davantage de la base au sommet, et en complétant plus efficacement les instruments de ses politiques par des 
outils non législatifs »  [8]. Ce Livre blanc constitue un inventaire « des outils nécessaires pour renforcer la 
cohérence des politiques de l’Union et faciliter les travaux des différentes institutions »  [9]. Il détaille cinq 
principes à la base de la bonne gouvernance que sont l’ouverture, la participation, la responsabilité, l’efficacité et 
la cohérence. La Commission y propose également des changements, tels qu’une plus large implication des 
acteurs lors de l’élaboration des réglementations européennes et une amélioration de la qualité, de l’efficacité et 



de la simplicité des instruments de politique publique  [10]. Par ailleurs, le Livre blanc déclenche une consultation 
publique au sujet des idées avancées. Accessible pendant plusieurs mois sur l’internet, elle vise à recueillir les 
réactions des citoyens, en vue, notamment, de jeter les bases d’une meilleure coopération entre les institutions 
européennes  [11]. Les réactions à cette consultation publique ont été « modestes quant au nombre (260 
contributions) mais riches quant au contenu »  [12]. Bien que les avis n’aient pas tous été favorables, les 
principales approches en matière de gouvernance s’en sont trouvées confortées  [13]. Le Parlement européen a, 
lui aussi, réagi au Livre blanc en adoptant une résolution par laquelle il rappelle notamment sa légitimité 
démocratique et émet des craintes au sujet des nouvelles formes de régulation qui pourraient affaiblir son rôle 
 [14]. 

Quelques mois plus tard, la Commission publie une communication intitulée « Simplifier et améliorer 
l’environnement réglementaire »  [15], rappelant que cet impératif est une « nécessité absolue pour l’avenir de 
l’Union », en raison des motivations énoncées dans le Livre blanc. Or, les efforts accomplis jusqu’alors donnent 
peu de résultats, « du fait de la complexité de la tâche et du manque de soutien politique réel »  [16]. Dès lors, la 
Commission propose deux choses. Tout d’abord, une stratégie concrète doit être établie. Celle-ci pourrait 
s’exprimer par quatre priorités que sont la simplification et l’amélioration de l’acquis communautaire, l’élaboration 
d’une législation mieux préparée et mieux adaptée, l’instauration d’une nouvelle culture au sein des institutions et, 
enfin, une meilleure transposition et application du droit communautaire  [17]. Ensuite, la Commission soumet ce 
document à la consultation des autres institutions et des Etats membres dans le but d’ouvrir une discussion 
commune avec le Parlement européen et le Conseil, afin de préciser cette stratégie. La Commission souhaite 
qu’un tel dialogue débouche sur un plan d’action « voire éventuellement sur un accord interinstitutionnel »  [18]. 

Tenant compte des réactions suscitées par le Livre blanc et ladite communication, la Commission propose, le 
6 juin 2002, un plan d’action  [19]. Celui-ci précise et concrétise la stratégie annoncée précédemment. Il est 
rappelé que l’amélioration de la réglementation nécessite des actions concrètes de la part de chaque institution et 
des Etats membres. La définition et la mise en œuvre de telles actions réclame « un engagement politique fort » 
 [20] de la part de ces acteurs. C’est pourquoi, elle insiste sur la pertinence d’un accord interinstitutionnel qui 
fixerait les termes d’une « collaboration étroite entre les institutions impliquées dans le processus législatif »  [21]. 

Conformément aux objectifs définis dans le plan d’action précité, le 16 décembre 2003, le Parlement européen, le 
Conseil et la Commission signent l’accord interinstitutionnel « Mieux légiférer »  [22]. Par cet accord, les trois 
institutions s’engagent à améliorer la qualité de la législation européenne ainsi que sa transposition en droit 
interne. Elles reconnaissent également que l’Union européenne ne doit légiférer que « dans la mesure 
nécessaire, conformément au protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité »  [23] 
et s’engagent à recourir, dans les cas appropriés, à des mécanismes de régulation alternatifs plutôt qu’à un acte 
législatif. 

Cet accord vient compléter trois autres accords interinstitutionnels concernant l’amélioration de la réglementation 
 [24] ainsi que l’accord interinstitutionnel sur la mise en œuvre du principe de subsidiarité  [25]. Néanmoins, selon 
la Commission, celui-ci représente « l’effort le plus ambitieux entrepris à ce jour en faveur d’une meilleure 
réglementation en associant les trois institutions dans une stratégie globale destinée à permettre de mieux 
légiférer au niveau communautaire, tout en respectant les responsabilités de chaque institution »  [26]. On en 
détaille les traits majeurs dans les lignes qui suivent. 

B. — L’accord interinstitutionnel « Mieux légiférer » du 16 décembre 2003

L’accord interinstitutionnel constitue une étape clé de l’évolution de la gouvernance européenne. Il systématise 
diverses mesures concrètes que les trois institutions doivent appliquer pour réformer et améliorer la 
réglementation européenne sujette à critiques. Certaines mesures s’appliquent aux actes législatifs européens, 
existants et à venir, tandis que d’autres organisent des solutions alternatives à l’intervention exclusive du 
législateur. 

1. — Les actes législatifs européens 

On reproche aux textes législatifs européens d’être trop nombreux et de mauvaise qualité. Dans certains 
domaines, on a même « complexifié les choses au point de ne plus pouvoir les appliquer »  [27]. On l’a dit, une 
telle lourdeur administrative suscite de la méfiance à l’égard de l’Europe. En outre, l’élaboration, la transposition 
et l’application de la législation européenne coûtent cher à l’Union européenne et aux Etats membres. Les 
entreprises et les particuliers en pâtissent aussi. Censés connaître la loi, ils sont contraints de s’adapter aux 
fréquents changements de réglementations, de suivre des démarches administratives spécifiques, de remplir des 
formulaire...  [28]. Pour remédier à ces problèmes, le Parlement, le Conseil et la Commission se sont engagés à 
réaliser une simplification de la législation existante ainsi qu’une mise à jour et une réduction de son volume. Ces 
objectifs peuvent être réalisés notamment « à travers l’abrogation des actes qui ne sont plus appliqués et la 



codification ou la refonte des autres actes »  [29]. Ainsi, par exemple, 68 propositions d’actes juridiques 
transmises par la Commission au Parlement et au Conseil ont été retirées l’an dernier. Celles-ci, sujettes à 
controverses, étaient bloquées depuis des années dans les institutions. On a estimé qu’elles devaient être 
supprimées, et, si nécessaire, remplacées par une nouvelle proposition. Par ailleurs, les institutions ont identifié 
quelque 500 actes juridiques qui seront simplifiés d’ici 2008, notamment au moyen de la codification qui devrait 
les rendre plus maniables  [30]. 

Les institutions s’accordent également sur l’attitude à adopter à l’avenir dans le processus législatif. Ainsi, l’accord 
interinstitutionnel énonce plusieurs mécanismes utiles pour améliorer l’efficacité et l’effectivité des règles 
européennes, telles que les consultations prélégislatives et les analyses d’impact  [31]. D’autres dispositions ont 
trait au renforcement de la coordination entre les institutions lors du processus législatif  [32], ainsi qu’à la 
transparence, à l’accessibilité et au choix de l’instrument législatif  [33]. Ainsi, la Commission doit notamment 
motiver, dans l’exposé des motifs, le choix de l’instrument législatif  [34] et y justifier les mesures proposées au 
regard des principes de subsidiarité et de proportionnalité  [35]. 

2. — Les méthodes alternatives de régulation 

La principale originalité de l’accord interinstitutionnel, originalité à laquelle est consacrée la suite de notre propos, 
réside dans son chapitre consacré à « l’utilisation de modes de régulation alternatifs », c’est-à-dire, les 
mécanismes de corégulation et d’  autorégulation   [36]. L’accord interinstitutionnel est le premier acte 
juridique qui définit et encadre ces pratiques. 

L’encadrement normatif de ces phénomènes constitue une avancée importante dans l’amélioration de la politique 
législative européenne. Il devrait être de nature à favoriser la visibilité, l’utilisation et le développement de ces 
mécanismes  [37]. En effet, jadis, ces pratiques se sont développées de manière très différente d’un Etat à l’autre. 
Ainsi, alors que les pays anglo-saxons étaient plutôt enclins à les encourager, d’autres Etats les refusaient, y 
voyant une menace pour la puissance publique. Ces disparités ont probablement freiné leur utilisation à l’échelle 
européenne  [38]. 

Remarquons que l’article 16 de l’accord justifie le recours aux méthodes alternatives de régulation sur la base du 
protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité. Ainsi, l’accord donne un double 
sens à la notion de subsidiarité. Celle-ci n’est plus envisagée uniquement sous l’angle d’une intervention 
législative au niveau national ou au niveau communautaire  [39]. Désormais, la subsidiarité s’apprécie également 
au regard de la nature de l’action menée au niveau communautaire, en tenant compte de l’existence de modes 
de régulation plus spontanés dans la société (l’  autorégulation ) et des synergies possibles entre 
l’intervention de l’autorité communautaire et les instances de régulation du marché (la corégulation)  [40]. 

La conceptualisation des mécanismes de corégulation et d’  autorégulation  dans 
l’accord interinstitutionnel « Mieux légiférer » 

L’accord interinstitutionnel ne donne pas seulement une définition de la corégulation et de l’  autorégulation . 
Il fixe également des conditions pour leur élaboration et leur mise en œuvre. 

A. — Les définitions 

En vertu de l’article 18 de l’accord, la corégulation est entendue comme « le mécanisme par lequel un acte 
législatif communautaire confère la réalisation des objectifs définis par l’autorité législative aux parties concernées 
reconnues dans le domaine (notamment les opérateurs économiques, les partenaires sociaux, les organisations 
non gouvernementales ou les associations) ». 

Aux termes de cette définition, il apparaît que la corégulation est envisagée comme un outil de politique publique 
 [41]. Se situant entre la réglementation et l’  autorégulation , ce mécanisme suppose l’adoption d’un acte 
législatif communautaire contraignant ayant vocation à être complété par des mesures prises par les acteurs 
concernés. 

Ainsi, la corégulation constitue davantage une démarche complémentaire qu’une démarche concurrente aux 
règles imposées par le législateur européen, permettant tant aux acteurs publics que privés de se répartir les 
rôles réglementaires  [42]. Ce faisant, ce mécanisme « associe les caractéristiques des textes normatifs, et ce 
plus particulièrement du point de vue de la nature prévisible et contraignante de ces derniers, au régime plus 



souple de l’autorégulation »  [43]. On peut ainsi parler d’une «  autorégulation  encadrée par un acte de base 
des institutions communautaires »  [44]. 

En vertu de l’article 22 de l’accord, l’  autorégulation  est définie comme « la possibilité pour les opérateurs 
économiques, les partenaires sociaux, les organisations non gouvernementales ou les associations, d’adopter 
entre eux et pour eux-mêmes des lignes directrices communes au niveau européen (notamment codes de 
conduite ou accords sectoriels ». 

En d’autres termes, contrairement à la corégulation, l’  autorégulation  ne suppose pas l’adoption d’un acte 
législatif et constitue dès lors une véritable alternative à la réglementation. Ce mécanisme est utilisé, notamment, 
lorsque des pratiques existent déjà dans un secteur et répondent aux objectifs du Traité  [45]. 

B. — Les conditions 

L’accord interinstitutionnel encourage l’autorité législative à effectuer, dans un premier temps, une analyse 
d’impact afin d’apprécier l’opportunité de recourir à la corégulation ou l’  autorégulation  plutôt qu’à la 
réglementation. S’il s’avère que des méthodes alternatives de régulation doivent être choisies, l’accord impose, 
d’une part, des conditions générales — applicables tant à la corégulation qu’à l’  autorégulation  — et, d’autre 
part, des conditions spécifiques à chacun de ces mécanismes. 

1. — L’analyse d’impact 

L’analyse d’impact est un instrument d’évaluation des conséquences économiques, sociales et 
environnementales d’une initiative législative communautaire. Le Parlement, le Conseil et la Commission se sont 
engagés, dans l’accord interinstitutionnel, à avoir recours à cette technique pour toute proposition législative de la 
Commission  [46]. 

Cet outil aide à déterminer l’opportunité d’une réglementation communautaire. En outre, il permet d’identifier 
« l’instrument ou la combinaison d’instruments le plus approprié, législatif et/ou non législatif »  [47]. Ce faisant, on 
examine notamment la possibilité de recourir à la corégulation ou l’  autorégulation  comme alternative à la 
législation juridiquement contraignante  [48]. C’est pourquoi, dans certains domaines, l’Union européenne n’a pas 
adopté d’acte législatif, l’analyse d’impact ayant montré qu’il était plus opportun de recourir à une mesure 
alternative de régulation  [49]. 

2. — Les conditions générales 

Outre qu’il doit être opportun de ne pas recourir à une réglementation, il y a lieu également de vérifier si la 
corégulation ou l’  autorégulation  répond aux exigences fixées aux articles 16 et 17 de l’accord. 

Ces conditions répondent aux trois critères de validité juridique d’une norme mis en évidence par Robert 
Summers  [50]. Elles assurent à ces méthodes alternatives de régulation, légitimité, conformité et effectivité. 

Le premier critère, celui de la légitimité, est fondé sur la source de la norme. En d’autres termes, il s’agit 
d’analyser si les règles qui naissent de l’  autorégulation  ou de la corégulation sont l’œuvre commune de 
tous les acteurs intéressés, ou si du moins elles peuvent recueillir, d’une manière ou d’une autre, l’adhésion de 
ceux-ci. En l’espèce, l’accord impose que les normes émanent de personnes représentatives du secteur 
concerné après discussion ou consultation des associations civiles ou autres groupements de consommateurs 
affectés par l’auto ou la corégulation. Une telle exigence « pourrait conduire à ne pas reconnaître comme valides 
juridiquement les normes (d’  autorégulation ) édictées par d’obscures associations ou par des compagnies 
privées cherchant à imposer leurs standards techniques »  [51]. En outre, ces mécanismes doivent respecter des 
critères de transparence vis-à-vis des citoyens. Cela peut se faire grâce à la publicité des accords  [52]. Les 
analyses d’impact semblent également permettre aux personnes intéressées d’être tenues au courant des projets 
européens et de participer, grâce aux débats publics, à l’élaboration de mécanismes de corégulation. 

Le deuxième critère, celui de la conformité, est fondé sur le contenu de la norme. Celui-ci est-il conforme à 
l’ensemble des normes étatiques ainsi qu’aux valeurs éthiques prises en compte par le système juridique? [53]. 
L’accord interinstitutionnel exige que la corégulation ou l’  autorégulation  soient conformes au droit 
communautaire. Plus particulièrement, elle ne doit pas affecter les principes de concurrence ou l’unité du marché 
intérieur. En outre, ces mécanismes ne peuvent être utilisés si le Traité impose spécifiquement le recours à un 
instrument juridique, « si les droits fondamentaux ou des choix politiques importants sont en jeu »  [54] ou encore, 



lorsque « les règles doivent être appliquées uniformément dans tous les Etats membres »  [55]. Par ailleurs, 
comme il en sera fait état dans les lignes qui suivent, les institutions peuvent exercer un certain contrôle sur les 
accords émanant des parties impliquées et proposer, au besoin, l’adoption d’un acte législatif. D’après la 
Commission des affaires constitutionnelles du Parlement européen, « ces critères appliqués à bon escient 
constitueront des garde-fous valables »  [56]. Enfin, le recours à ces méthodes doit représenter une valeur 
ajoutée pour l’intérêt général. On peut supposer qu’il en est ainsi dès le moment où la corégulation ou l’
 autorégulation  apporte, à un problème donné, une solution plus précise que celle, générale, apportée par 
l’acte législatif qui se limite, selon le texte même de l’accord institutionnel, à fixer les objectifs essentiels. 

Cette ouverture de l’élaboration des règles à des intervenants autres que le législateur renforce la base 
démocratique de la production législative et améliore la qualité de la fonction législative « au-delà du 
parlementarisme traditionnel et de la grille des partis politiques »  [57]. Elle permet d’éviter les erreurs que pourrait 
commettre le législateur dans certains domaines, liées à la technicité de la matière ou aux spécificités des 
groupes de destinataires  [58]. 

Le troisième critère, celui de l’effectivité, est fondé sur le respect de la norme par ses destinataires. Il s’agit de 
rechercher les facteurs qui incitent les citoyens à respecter la règle établie. La corégulation et l’
 autorégulation  semblent encourager le respect des règles européennes pour plusieurs raisons. Puisqu’elles 
émanent davantage des acteurs impliqués dans le secteur régulé, ces normes sont mieux comprises par leurs 
destinataires et mieux adaptées aux problèmes émanant de certains domaines. Elles sont également mieux 
acceptées car les parties impliquées dans ces processus sont, notamment, les représentants des secteurs 
concernés. En d’autres termes, ces méthodes alternatives de régulation vont au-delà d’un simple dialogue entre 
le législateur et les secteurs concernés. Grâce à ces mécanismes, « les règles de la régulation se cristallisent par 
la discussion de tous avec tous »  [59] et sont organisées non plus tant suivant la figure de la hiérarchie que celle 
du « concert »  [60]. En effet, « à partir d’acteurs plus nombreux et plus diversifiés que le législateur et les cours 
de justice, les règles émergent à travers des ajustements de prétentions — ce qui permet aux opérateurs et aux 
personnes non désintéressées de participer aussi au concert normatif — prétentions qui n’ont pas besoin d’être 
impartiales et qui sont prises en considération à l’aune de la solidité des justifications qui peuvent y être 
apportées »  [61]. En somme, étant davantage impliqués dans le processus d’élaboration des normes, les 
citoyens sont d’autant plus enclins à respecter ces dernières. Considérant ces aspects psychologiques, on peut 
déjà affirmer que ces mécanismes apportent une valeur ajoutée à l’effectivité des normes législatives et celles 
alternatives qui s’y ajoutent  [62]. 

En outre, l’effectivité plus grande de la norme se traduit par des mécanismes originaux de contrôle, de sanction et 
de juridiction propres à l’  autorégulation  et qui garantissent le respect de la norme, et ce, de manière 
souvent plus efficace que le recours aux tribunaux dont l’issue est incertaine. Qu’il s’agisse des mécanismes 
d’alerte (hotlines) mis en place par les acteurs concernés, des systèmes de labellisation ou de sanction tels que 
les listes noires, le retrait de labels voire le boycott, il est clair que les entreprises concernées seront plus enclines 
au respect des règles édictées  [63]. 

Enfin, comme il en est fait état plus loin, si les accords pris dans un secteur particulier ou les pratiques qui y 
naissent ne sont pas conformes aux objectifs européens ou ne sont pas respectés, un processus législatif pourra 
être entamé. Il semble qu’un tel processus constitue une menace pour les acteurs, les poussant à respecter leurs 
engagements mutuels qui voient leur effectivité ainsi renforcée. Toutefois, la question est posée de savoir si cet 
incitant est suffisant. Un incitant fiscal, par exemple, pourrait peut-être assurer davantage d’effectivité à ces 
méthodes  [64]. 

3. — Les conditions spécifiques 

Bien qu’étant toutes deux des mécanismes alternatifs de régulation, la corégulation et l’  autorégulation  n’en 
sont pas pour autant des instruments similaires. 

a). — La corégulation 

L’élaboration d’un mécanisme de corégulation se fait en deux temps. Comme l’indique la définition, elle nécessite 
d’abord la rédaction d’un acte législatif communautaire. Celui-ci sera ensuite complété par des accords 
volontaires émanant des parties impliquées dans le secteur en question. 

L’acte législatif communautaire est nécessaire pour définir les objectifs dont la réalisation, en pratique, est confiée 
à certains acteurs de la société. Cet acte constitue donc la base de la corégulation. 



Outre les objectifs à atteindre, le législateur européen doit déterminer dans cet acte « l’étendue possible de la 
corégulation dans le domaine concerné »  [65]. Il s’agit de déterminer l’importance de la réglementation établie 
par le législateur, de laquelle dépendra l’ampleur de la régulation laissée aux acteurs concernés. En effet, « les 
modèles de corégulation peuvent être tendanciellement plus proches d’une réglementation par les autorités 
souveraines, ou plus proche d’une  autorégulation  par les acteurs de la société »  [66]. En d’autres termes, 
la corégulation est « une troisième voie qui se décline en des modes variés tantôt plus proches de l’
 autorégulation , tantôt confinant à un pur interventionnisme étatique »  [67]. 

Pourtant, l’accord interinstitutionnel ne fixe aucun critère permettant de déterminer les limites minimales et 
maximales de l’intervention du législateur. La question demeure donc de savoir comment définir l’ampleur de 
l’intervention du législateur et des acteurs concernés pour que l’on puisse parler de corégulation, plutôt que de 
réglementation ou d’  autorégulation . 

En outre, on ne peut ignorer les possibles difficultés qui surgiraient de l’élaboration des accords volontaires ou de 
leur mise en œuvre. C’est pourquoi, l’acte législatif peut prévoir que chaque institution peut, dans un délai de 
deux mois à partir de la notification d’un projet d’accord, suggérer des modifications, voire même s’opposer à son 
entrée en vigueur et demander alors à la Commission de proposer une réglementation. Concernant ce dernier 
point, l’accord ne précise pas si la Commission est obligée de répondre à la demande du Conseil ou du 
Parlement. Toutefois, durant les négociations politiques, la Commission a reconnu que sa marge de manœuvre 
pour s’opposer à une telle demande était fort limitée  [68]. 

Par ailleurs, l’acte doit contenir des mesures de suivi de l’application des accords, telles qu’une information 
régulière par la Commission, ou une clause de révision permettant de modifier à tout moment l’acte législatif en 
cas de non-respect ou d’échec des accords. 

Enfin, lorsque la Commission propose de recourir à la corégulation, elle doit expliquer à l’autorité législative les 
raisons de ce choix. A cette occasion, elle devrait justifier en quoi ce mécanisme peut contribuer à la 
simplification juridique ou administrative pour les destinataires  [69]. 

Quant aux accords volontaires pris par les parties concernées, ils doivent déterminer les modalités précises de 
l’acte législatif. Les projets d’accords doivent être transmis par la Commission à l’autorité législative qui en vérifie 
la conformité au droit communautaire. Elle peut également, comme on l’a dit, suggérer des modifications ou 
s’opposer à son entrée en vigueur si cette possibilité a été prévue dans l’acte législatif. 

b). — L’  autorégulation 

On l’a dit, l’  autorégulation  ne suppose pas d’acte législatif. Ce mécanisme peut prendre des formes 
diverses, telles que des usages, chartes éthiques, labels commerciaux, codes de conduite, guide de bonnes 
pratiques ou recommandations d’une association à ses membres... Puisqu’ils ne nécessitent pas « une prise de 
position de la part des institutions »  [70], ces outils peuvent réguler des domaines non couverts par les traités. 

Toutefois, les pratiques d’  autorégulation  sont tout de même soumises à un certain contrôle des institutions 
législatives. Ainsi, la Commission est chargée de prendre connaissance desdites pratiques et d’en informer le 
Parlement européen. Elle doit également en vérifier la conformité par rapport au droit européen, et examiner la 
possibilité de faire une proposition d’acte législatif si nécessaire  [71]. 

Un exemple de mise en œuvre des mécanismes de corégulation et d’
 autorégulation  depuis l’accord interinstitutionnel 

Un exemple d’utilisation de ces mécanismes de corégulation et d’  autorégulation  peut être trouvé dans le 
secteur des médias audiovisuels. 

A. — La directive « télévision sans frontières »

Le secteur des médias est régi, notamment, par la directive « télévision sans frontières » qui vise — en substance 
— à garantir la libre circulation des programmes télévisés européens au sein du marché intérieur et à assurer le 
respect de certaines exigences telles que le droit de réponse, la protection des mineurs ou encore, la diversité 
culturelle  [72]. 



Afin d’adapter les règles existantes à l’évolution technologique, la Commission a mis en œuvre, en décembre 
2005, une révision de cette directive  [73]. Celle-ci devrait être adoptée très prochainement. Parmi les 
modifications proposées, elle incite les Etats membres à recourir à la corégulation et à l’  autorégulation  pour 
transposer et mettre en œuvre la directive révisée. C’est la première proposition législative qui fait expressément 
référence à ces mécanismes  [74]. 

La corégulation et l’  autorégulation  semblent être des outils appropriés pour répondre à l’évolution actuelle 
des médias. 

En effet, les services audiovisuels sont devenus internationaux. Disponibles sur l’internet, ils sont accessibles à 
tous de par le monde. En témoignent, par exemple, l’apparition de la vidéo à la demande  [75] et de la WebTV 
 [76]. Pourtant, bien que les services audiovisuels s’internationalisent, les législations applicables au secteur 
demeurent nationales et européennes. Il peut alors être tentant, pour un fournisseur de médias, de s’établir dans 
l’Etat ayant la réglementation la plus permissive, de manière à échapper aux contraintes nationales et 
européennes  [77]. 

En outre, les services audiovisuels se multiplient et se diversifient très rapidement. Les réglementations 
traditionnelles s’avèrent peu efficaces pour réagir à cette évolution, étant donné la spécificité de la matière et la 
rapidité de son évolution. « A peine un sujet concernant la réglementation de contenus audiovisuels sur Internet 
apparaît-il à l’ordre du jour — sans qu’une solution définitive y ait été apportée — que l’on trouve le même 
contenu sur les téléphones portables, les PC de poche ou les consoles de jeux portables »  [78]. 

Les mécanismes alternatifs de réglementation permettent d’adapter plus efficacement ces règles à l’évolution du 
secteur, étant, en tout ou en partie, élaborés et contrôlés par les acteurs eux-mêmes. Impliqués dans le domaine 
d’activité à réguler, les individus perçoivent plus aisément la nécessité d’élaborer de nouvelles règles dans une 
matière qu’ils connaissent bien. 

B. — La corégulation et l’  autorégulation  consacrées dans la proposition de directive 

La proposition de directive modifiant la directive « télévision sans frontières », dans sa dernière version, fait 
plusieurs références à des points traités dans l’accord interinstitutionnel et qui concernent les mécanismes de 
corégulation et d’  autorégulation . Pourtant, à aucun moment, elle ne cite ce texte. 

1. — Les définitions 

La proposition contient ses propres définitions de la corégulation et de l’  autorégulation . Celles-ci se veulent 
plus larges que les définitions données dans l’accord interinstitutionnel  [79]. 

En sa version initiale, le considérant 25 de la proposition renvoyait explicitement à l’accord interinstitutionnel en 
ce qui concerne les définitions, les critères et les procédures s’appliquant à la corégulation et l’
 autorégulation   [80]. Une telle référence avait d’ailleurs été renforcée par la commission des libertés civiles, de 
la justice et des affaires intérieures qui préconisait notamment la reprise in extenso des définitions de l’accord 
dans le texte de la directive. Par contre, le Parlement européen  [81] et la commission du marché intérieur et de la 
protection des consommateurs  [82] ont supprimé toute référence à l’accord, sans justification, tandis que la 
commission des affaires économiques et monétaires a justifié cette suppression par le fait que les définitions 
données par l’accord « ne reconnaissent pas quantité de systèmes d’  autorégulation  effectifs existants, 
notamment les systèmes mis en place depuis longtemps dans bon nombre d’Etats membres pour promouvoir l’
 autorégulation  »  [83]. 

Il est étonnant et même décevant de constater qu’une simple justification de ce type puisse amener la 
Commission à supprimer toute référence à un accord conclu entre les trois institutions législatives européennes. 
Celui-ci marque pourtant l’aboutissement d’une réflexion menée de longue date, à l’aide d’experts notamment. Il 
semble dès lors permis de considérer que les définitions ancrées dans l’accord interinstitutionnel jouissent d’une 
maturation certaine qu’il est surprenant de voir contournée aussi aisément. En outre, en synthétisant les différents 
accords intervenus en matière de transparence, de démocratie et de subsidiarité, l’accord interinstitutionnel 
systématise des concepts vastes, aux formes multiples, grâce aux définitions communes sur lesquelles se sont 
accordées les trois institutions. Il est regrettable de constater que le législateur se prive de cet outil qui lui 
permettrait d’uniformiser certaines démarches législatives. Cela empêche également les citoyens de comprendre 
davantage la portée de ces mécanismes qui sont entendus différemment dans chaque Etat membre  [84]. La 
sécurité juridique ne s’en trouve pas renforcée. 



Ce problème soulève bien évidemment la question de savoir dans quelle mesure cet accord est, ou non, 
obligatoire pour les parties qui se sont engagées à le respecter. Nous y reviendrons. 

2. — L’analyse d’impact 

La proposition rappelle l’importance de l’analyse d’impact pour évaluer l’opportunité de recourir à des 
mécanismes alternatifs de régulation. Le considérant 25 prévoit qu’ « il doit être procédé à une analyse détaillée 
de l’approche réglementaire appropriée, en particulier si la législation est préférable pour le secteur et le 
problème concernés ou si l’on peut envisager d’autres solutions comme, par exemple, la corégulation ou l’
 autorégulation  ». Cette phrase est reprise d’une communication de la Commission intitulée « Améliorer la 
réglementation en matière de croissance et d’emploi dans l’Union européenne »  [85], auquel le considérant 25 se 
réfère explicitement. Il est à nouveau étonnant que l’accord interinstitutionnel ne soit pas mentionné alors qu’il 
consacre ses articles 27 et suivants à l’analyse d’impact. On comprend d’autant moins ce silence que la 
communication visée fait de multiples références à l’accord interinstitutionnel, tant en ce qui concerne la définition 
de la corégulation et de l’  autorégulation , qu’en ce qui concerne les procédures à respecter comme, 
notamment, la réalisation d’une analyse d’impact. A nouveau, la référence à l’accord interinstitutionnel aurait 
instauré davantage de cohérence et de clarté dans la politique législative européenne qu’un renvoi à une 
communication relative à un tout autre domaine que l’audiovisuel. 

La Commission a elle-même effectué une analyse d’impact avant de rédiger cette proposition de directive. Pour 
ce faire, elle a tout d’abord consulté les parties intéressées, en publiant sur son site web des documents de 
réflexion et en organisant une consultation ouverte sur l’Internet. Cette initiative a suscité de nombreuses 
contributions écrites de la part des parties intéressées, telles que les autorités de régulation, les radiodiffuseurs 
privés et publics, les entreprises du secteur des T.I.C., ... La Commission a également procédé à une série 
d’auditions publiques. Les résultats obtenus ont été exposés dans une communication de la Commission  [86] 
ainsi que dans divers documents de synthèse. Parallèlement à cela, la Commission a commandé plusieurs 
études scientifiques. L’une d’elles concerne les mesures de corégulation dans le secteur des médias  [87]. 
L’analyse d’impact proprement dite a consisté à s’interroger sur la manière de réviser la directive. Fallait-il 
l’abroger, la modifier ou simplement la clarifier ? Elle a opté pour une modification de la directive de manière à ce 
que celle-ci prévoie d’une part, une régulation minimale lorsque les droits fondamentaux sont en jeu et, d’autre 
part, l’utilisation de mécanismes de corégulation  [88]. 

3. — L’utilisation de la corégulation et de l’  autorégulation 

L’analyse d’impact a révélé notamment que les mécanismes de corégulation étaient déjà utilisés de manière 
efficace pour la protection des mineurs face aux médias, ce qui a convaincu la Commission d’encourager de 
telles pratiques dans ladite proposition de directive  [89]. 

En effet, en Belgique par exemple, la protection des mineurs est assurée par des dispositions réglementaires  [90] 
mais également par les décisions, autorisations et avis rendus par le Conseil supérieur de l’audiovisuel (C.S.A.) 
qui est un organe de corégulation dans le secteur des médias. Celui-ci est chargé de contrôler le respect des 
obligations des éditeurs de services (RTBF, télévisions locales, etc.), des distributeurs de services (Belgacom, Be 
TV, etc.) et des opérateurs de réseaux (câblodistributeurs, Belgacom, etc.), notamment en ce qui concerne la 
protection des mineurs. 

Pour accomplir ses missions, le C.S.A. est organisé en deux collèges. 

Le collège d’avis est composé de professionnels issus des différents secteurs de l’audiovisuel (cinéma, 
associations de consommateurs, producteurs, régies publicitaires...). Cette instance d’avis a notamment adopté 
récemment le code d’éthique de la publicité audiovisuelle à destination des enfants  [91]. Ce code interdit, par 
exemple, que des publicités pour de l’alcool présentent des enfants consommant ce type de boisson ou les 
diffuse avant ou juste après les programmes destiné au jeune public. 

Le collège d’autorisation et de contrôle est une instance décisionnelle composée de personnes reconnues pour 
leurs compétences dans les domaines du droit, de l’audiovisuel et de la communication. Ainsi, par exemple, cet 
organe de contrôle a condamné un distributeur de services à une amende administrative de 2.500 EUR pour 
avoir diffusé sur AB4, le 3 juillet 2006 à 15 h 50, une publicité érotique pour une messagerie rose  [92]. De 
nombreuses autres décisions semblables ont été rendues et sont accessibles en ligne. 

D’après le C.S.A. lui-même, « au regard de la protection des mineurs, la corégulation permet de prendre en 
compte les bonnes pratiques, les réseaux d’information, les outils techniques déjà implantés “sur le terrain”. Par 



ailleurs, elle offre la possibilité d’inclure une multitude d’acteurs et plus de transparence, de responsabilité et de 
flexibilité »  [93]. 

En encourageant le recours aux mécanismes alternatifs de régulation, la proposition de directive devrait inciter à 
développer ces outils pour régler d’autres questions suscitées par les médias. On pense, par exemple, à la 
garantie du droit de réponse, en particulier en ce qui concerne les médias en ligne. En effet, « dans la mesure où 
la nécessité d’avoir accès efficacement au droit de réponse (...) peut prendre une dimension transnationale, les 
réglementations nationales pourraient perdre de leur efficacité, de sorte que la corégulation pourrait se révéler 
être un instrument plus approprié »  [94]. L’utilisation de ce mécanisme alternatif de régulation a d’ailleurs été 
encouragée récemment par le Parlement et le Conseil européens dans une recommandation portant notamment 
sur le droit de réponse dans le domaine des services audiovisuels et d’information en ligne  [95]. 

L’accord interinstitutionnel : une contrainte?

Lors de la révision de la directive « télévision sans frontières », les institutions ont délibérément omis d’appliquer 
l’accord interinstitutionnel. Ainsi, la proposition de directive élargit les définitions de corégulation et d’
 autorégulation  et, bien qu’elle doive être considérée comme l’acte législatif de base des mécanismes de 
corégulation, cette proposition s’abstient d’indiquer l’étendue possible de la corégulation dans le secteur des 
médias et de définir des mesures pour le suivi des accords. Elle n’use pas non plus de la possibilité de prévoir un 
délai de deux mois durant lequel chaque institution pourra contrôler les accords émanant des parties concernées. 
Par ailleurs, de manière plus générale, la législation européenne actuellement en vigueur ne semble pas contenir, 
à notre connaissance, d’acte législatif fondé sur ce texte. 

Faut-il en conclure que l’accord interinstitutionnel s’apparente à une déclaration d’intention et n’est pas 
juridiquement contraignant? 

La question n’est pas sans intérêt, sachant que de la valeur de cet accord interinstitutionnel dépend la 
recevabilité des recours introduits à la Cour de justice des Communautés européennes contre les décisions des 
trois institutions qui ne respectent pas cet acte. Imaginons, par exemple, que le C.S.A. adopte un code de 
conduite ne satisfaisant pas la Commission et que cette dernière s’oppose à son entrée en vigueur et propose un 
acte législatif pour réglementer le domaine en question. Le C.S.A. aurait-il le droit d’agir devant la Cour de justice 
des Communautés européennes au motif que la directive « télévision sans frontières » ne prévoit nullement la 
possibilité, pour le législateur européen, de s’opposer aux accords pris dans le secteur des médias? 

Il n’est pas possible d’affirmer, de manière générale, que les accords institutionnels sont, ou non, juridiquement 
contraignants, étant donné que leur statut n’est pas réglé par le Traité instituant la Communauté européenne 
 [96]. Le statut d’un accord interinstitutionnel doit donc être analysé au cas par cas, en fonction de l’intention des 
auteurs. En d’autres termes, il s’agit de découvrir si les institutions ont voulu se lier juridiquement. Une telle 
intention peut émaner du contexte historique dans lequel le texte a été adopté, de sa forme, de son contenu mais 
aussi, et surtout, des termes utilisés, ce dernier indice ayant été suivi par la Cour de justice elle-même  [97]. En 
l’occurrence, plusieurs termes plaident en faveur de la volonté des institutions de se lier juridiquement. Plutôt que 
d’une « déclaration » ou d’un « code de conduite », c’est d’un « accord » qu’il s’agit, ce qui est considéré comme 
un terme plus fort  [98]. En outre, le texte utilise des termes tels que « engagement », « conviennent », « l’acte 
législatif doit respecter », « veille à », etc. Les articles 37 et 38 de l’accord sont également assez éloquents à cet 
égard  [99]. 

Au surplus, cet accord interinstitutionnel vise à promouvoir la coopération entre les institutions et constitue dès 
lors une application de l’article 10 du Traité, comme l’affirme la déclaration annexée au Traité de Nice  [100]. Il a 
été soutenu que le caractère juridiquement contraignant de l’accord peut se déduire du lien existant entre ce texte 
et l’article 10 du Traité  [101]. 

Enfin, affirmer qu’un accord interinstitutionnel est juridiquement contraignant paraît d’autant moins audacieux que 
le projet de traité établissant une constitution pour l’Europe, en plus de conférer une base juridique à ce type 
d’accords, affirme qu’ils peuvent revêtir un caractère obligatoire  [102]. 

Compte tenu de tous ces éléments, il y a fort à parier que l’accord interinstitutionnel « Mieux légiférer » est 
juridiquement contraignant. Encore faut-il savoir où il se situe dans la hiérarchie des normes européennes. 

Il apparaît que les accords interinstitutionnels ont une valeur supérieure au droit dérivé, mais inférieure au Traité 
 [103]. En d’autres termes, un acte de droit dérivé peut être annulé par la Cour de justice des Communautés 
européenne pour non-respect d’un accord interinstitutionnel. Cela peut être le cas, par exemple, si l’acte 
méconnaît la procédure d’adoption sur laquelle se sont accordées les institutions  [104]. 



En l’occurrence, si l’on admet que l’accord interinstitutionnel est juridiquement contraignant, la directive 
« télévision sans frontières » dont il a été question ne semble pas à l’abri de tout recours en annulation devant la 
Cour de justice des Communautés européennes, étant donné, notamment, qu’elle entend promouvoir l’utilisation 
des mécanismes de corégulation et d’  autorégulation  en écartant l’accord interinstitutionnel prévoyant des 
conditions et des procédures à respecter en ce domaine. 

Conclusions 

Il faut saluer la volonté du Parlement européen, du Conseil et de la Commission, d’améliorer la législation 
européenne en ouvrant les modalités d’élaboration aux acteurs impliqués dans les secteurs à réguler, 
reconnaissant ainsi que leur intervention exclusive n’est pas toujours la plus adéquate. 

L’accord interinstitutionnel donne un ancrage normatif à des nouvelles méthodes de régulation, la corégulation et 
l’  autorégulation , qui ont déjà fait leurs preuves dans certains domaines, tels que la protection des mineurs 
face aux médias. Il y a fort à parier qu’elles se révéleront être un bon outil pour répondre aux difficultés 
engendrées par la complexité et la multiplicité des actes législatifs européens, générateurs d’une méfiance 
certaine à l’égard de l’Union européenne. 

L’accord, fruit d’un engagement ambitieux et de réflexions denses menées pendant plusieurs années, recèle un 
juste compromis entre les exigences de légitimité, de conformité et d’effectivité que doivent respecter les 
méthodes alternatives de régulation. En définissant et en encadrant, pour la première fois dans un acte européen, 
la corégulation et l’  autorégulation , l’accord garantit un certain contrôle de ces pratiques par les institutions 
démocratiquement élues. Ce faisant, il ne cède pas à l’approche utilitariste qui aurait consisté à privilégier les 
attentes des citoyens aux valeurs proprement juridiques, tel que le respect de l’intérêt général  [105]. 

Vu l’importance de cet engagement politique, il est surprenant de constater que les institutions ne semblent pas 
s’y référer très promptement. Ainsi, la proposition de directive modifiant la directive « télévision sans frontières » 
est le premier acte par lequel la Commission encourage le recours aux mécanismes de corégulation et d’
 autorégulation . Pourtant, les définitions et conditions consacrées dans l’accord n’ont pas été respectées. 

Cela soulève la question du caractère juridiquement contraignant de l’accord interinstitutionnel. Celui-ci semble 
être obligatoire, au vu des termes utilisés qui manifestent l’intention de ses auteurs d’en faire un acte 
juridiquement contraignant. De plus, cet acte a une valeur supérieure à celle d’un acte de droit dérivé. Force est 
dès lors de constater que la Cour de justice des Communautés européennes pourrait annuler un acte de droit 
dérivé qui ne respecterait pas cet accord. 

Enfin, on peut regretter que le projet de traité instituant une constitution européenne ne prévoit que la possibilité, 
pour un accord interinstitutionnel, d’être juridiquement contraignant mais n’établisse pas plus précisément son 
statut juridique. On peut regretter également qu’il ne consacre pas de disposition à la corégulation et à l’
 autorégulation , bien qu’il semble ouvrir les modalités d’élaboration des normes, comme en témoigne par 
exemple l’article I-17 consacré aux « actions d’appui, de coordination ou de complément ». 

Sans doute faut-il regretter finalement les hésitations européennes à donner à l’accord institutionnel européen 
son plein essor. Il est en effet patent que les méthodes alternatives de régulation constituent une solution souple 
associant délibérément l’ensemble des acteurs à la régulation d’un secteur et confiant à la puissance publique un 
double rôle, subsidiaire certes, mais essentiel. Celui-ci consiste, d’une part, à fixer les principes essentiels à 
atteindre par la régulation et, d’autre part, à organiser le dialogue entre toutes les parties intéressées en veillant à 
ce qu’aucune ne soit oubliée. Au terme de cet article, nous plaidons, à l’instar de ce qu’a fait le gouvernement 
allemand  [106], pour l’adoption par notre législateur d’un texte fondateur d’une politique d’  autorégulation  et 
de corégulation et ce avec un double souci : donner pleine valeur à la mise en place de ces instruments de 
régulation tout en les soumettant à un contrôle de légitimité, de légalité et d’effectivité. A la veille d’une nouvelle 
législature, nous risquons ce conseil à notre nouveau gouvernement... 
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